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Chères Sermangeaises, chers Sermangeais, 

MERCREDI 25 MARS, à 19h30, les cloches ont sonné, à Sermange, ainsi que dans toutes les 
communes de France. 
Dix minutes, pour rendre hommage aux malades, aux disparus, et à l’ensemble du personnel 
soignant, durement éprouvé par le Covid-19. 
Nous entamons notre troisième semaine de confinement. Merci à tous les habitants de 
respecter les consignes. Cette situation inédite pourrait se prolonger. C’est dur, mais il faut  
tenir! 

 
 
Si vous êtes contraints de vous déplacer pour des raisons impérieuses, vous devez avoir sur 
vous une pièce d'identité, l'attestation de déplacement dérogatoire (signée et datée) ainsi 
que le cas échéant l'attestation de votre employeur.  Des attestations vierges sont 
disponibles en Mairie sur le rebord de la fenêtre du secrétariat. 
L’accueil physique en Mairie est fermé et l’accès aux salles de la Maison Commune est 
interdit. Néanmoins, le service public communal reste en fonctionnement, uniquement sur 
rendez-vous, pour un dossier urgent. Le standard du secrétariat reste ouvert aux heures 
habituelles d’ouverture de la Mairie. 

Dans le cadre du confinement, vos élus sont pleinement mobilisés. Avec l’aide des membres 
du Centre Communal d’Action Sociale, nous avons organisé une « veille aux habitants » et 
plus particulièrement auprès des habitants seuls et isolés.  Qu’il s’agisse de faire des 
provisions, des démarches administratives, une préoccupation ou tout autre interrogation, 
nous sommes à votre écoute et disposition. 

NUMERO SPECIAL 

Vous pouvez donc compter sur nous, mais nous comptons aussi sur vous en 
respectant scrupuleusement les consignes de sécurité. 
Nous avons déjà connu des coups durs sur la commune, mais nous vivons 
actuellement une situation exceptionnelle, nullement imaginée. 
Vous avez auparavant démontré que les Sermangeais sont là quand il le faut (je 
pense aux différentes inondations) et je sais qu’une nouvelle fois vous ferez 
preuve d’un esprit de solidarité envers tous. 
 

Au nom de tous les élus, prenez soin de vous. 
 

Sermangement vôtre 
Michel BENESSIANO 



Informations SICTOM  
concernant les ramassage des ordures ménagères: 

 Les mouchoirs en papier à usage unique, les textiles sanitaires et les masques chirurgicaux 
de protection ne sont pas des emballages, ni des papiers imprimés ; il ne faut pas les jeter 
dans le bac bleu (ou jaune). Ils doivent être jetés dans le bac gris. 

 Il est recommandé que ces déchets soient enfermés dans un sac en plastique et jetés avec 
les ordures ménagères résiduelles elles-mêmes placées dans un sac bien fermé. 

 Toutes les déchèteries sont fermées sauf Brevans qui sera ouverte les jeudi uniquement 
pour les collectivités et professionnels (8h30-11h45/13h30-17h15) 

 La collecte est toujours assurée, en fonction du personnel disponible. 

Elio et Léno de Sermange 

Le service enfance et jeunesse de Jura-Nord 
reste en activité et propose aux enfants 
accompagnés de leurs parents de nombreuses 
activités, défis, infos….. 
Rendez vous sur: jura-nord.com 

INFOS ET LIENS 

Commune: 
• 03.84.81.06.77 
• mairiesermange@wanadoo.fr 
• www.sermange.fr 

National: 
• 0 800 130 000 (appel gratuit) 
• Jura.gouv.fr 
• SAMU: 15        Danger immédiat: 17 
• Violences sur les enfants : 119 
• Violences conjugales : 3919 
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